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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Sous la présidence de Mme Anne Emery-Torracinta, la Commission des 
finances a étudié le présent projet de loi lors de sa séance du 28 août 2013. 
Les commissaires ont bénéficié de l’appui de M. Pierre Maudet (conseiller 
d’Etat) et de M. Nicolas Huber (secrétaire scientifique). 

Le procès-verbal a été tenu par Mme Marianne Cherbuliez et M. Tazio 
Dello Buono que la rapporteure remercie pour la qualité de leur travail. 

 

Note de la rapporteure 

Ce PL a été adopté à l’unanimité de la Commission des finances le 
28 août dernier. Ce projet de loi a pour objectif de d’accorder une aide 
financière annuelle à la Pâquerette des Champs, institution distincte de la 
Pâquerette dans laquelle travaillait la sociothérapeute assassinée en 
septembre dernier. 
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Présentation de M. Maudet 

M. Maudet explique qu’il existe deux institutions : La Pâquerette et La 
Pâquerette des Champs, toutes deux ayant trait au domaine pénitentiaire, au 
croisement des questions carcérales et sociales. Il s’agit de la prise en charge, 
par l’Etat, de détenus qui ont subi de longues peines et qui présentent 
généralement un profil psychologique assez délicat. Les détenus arrivant en 
bout de peine et ne pouvant pas être maintenus en prison doivent être 
réinsérés. Ces personnes ont en effet été désocialisées, parce qu’elles ont 
passé de longues années en détention. Elles connaissent souvent des 
situations personnelles assez lourdes. Un travail doit donc être mené auprès 
d’elles, pour les amener à se resocialiser, à se lever le matin pour aller 
travailler, à avoir un logement à soi, etc. 

Pour ces personnes sont prévues deux structures au niveau romand, de 
manière concordataire. Il y a d’abord La Pâquerette, c’est-à-dire un étage 
dédié à ce type de détenus dans la prison de Champ-Dollon, mais qui ne fait 
toutefois pas partie de Champ-Dollon ; il y a 11 places actuellement. 

Le PL porte sur la Pâquerette des Champ, laquelle est l’étape suivante. 
Toutes les personnes qui s’y rendent ont passé d’abord de longs mois à La 
Pâquerette. C’est un milieu semi ouvert, un appartement en ville ; les détenus 
passent dans la vraie vie, avec un important encadrement. C’est une tâche 
régalienne, mais l’Etat travaille ici avec le secteur privé, par le biais d’une 
association entièrement subventionnée. Cela permet une grande souplesse. Il 
y a une participation assez forte du milieu judiciaire. Il y a des personnes qui 
encadrent, assistent et accompagnent les détenus dans leur dernière étape 
avant d’être relâchés. 

Le montant de la subvention avoisinait les 200 000 F durant de 
nombreuses années. En 2009, il y a eu une augmentation à 230 000 F. Dans 
le cadre du renouvellement du contrat de prestations, faisant l’objet du 
PL 11169 étudié ce jour, il est prévu d’augmenter légèrement la subvention, 
de 20 000 F. Cela est justifié par une augmentation à venir du nombre de 
places à La Pâquerette des Champs.  

M. Maudet indique que cet établissement accueille des détenus de toute la 
Suisse romande. Ce n’est pas une logique d’insertion de détenus en situation 
irrégulière, mais de personnes qui ont un ancrage ici. Il est convaincu que, 
sans ce dispositif, ils fabriqueraient des récidivistes. Il est essentiel que la 
société apporte ce type de réponses. 

Un député (UDC) considère que de dépenser 250 000 F par année pour 
réussir à faire en sorte que quelques prisonniers ne retournent pas en prison 
est une bonne chose, vu ce que coûte un prisonnier par jour à la collectivité 
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publique. C’est vraiment de l’argent bien placé, raison pour laquelle il 
soutiendra ce PL. 

M. Maudet précise que ce n’est pas toujours une réussite malgré tout. 

Une députée (Ve) sait que, dans le cadre de Curabilis, le concordat a fixé 
le remboursement des cantons à un prix inférieur au coût des prisonniers. Elle 
aimerait savoir ce qu’il en est dans le cadre de La Pâquerette des Champs. 

M. Maudet ne pourrait répondre à cette question avec précision. Il indique 
que ces remboursements concordataires correspondent souvent à des prix 
politiques. A son souvenir, mais il lui faudrait confirmer cela, le prix 
politique est ici correct par rapport à la réalité de ce que cela coûte.  

Pour Curabilis, le prix politique est de 1 000 F/jour/détenu, ce qu’ils 
savent aujourd’hui ne pas correspondre à la réalité de ce que cela va coûter. 
La négociation n’a pas été mal faite, mais ce prix a été fixé à une époque où 
cette somme n’avait pas la même valeur qu’à ce jour et n’a pas été indexé 
depuis lors. L’idée est d’inaugurer Curabilis, de faire entrer les détenus, puis 
de tous se remettre autour de la table pour rediscuter. Cela est plus ou moins 
établi avec les autres cantons. 

Il pourrait fournir le chiffre précis pour La Pâquerette des Champ et La 
Pâquerette, mais sait que le prix politique est le juste prix pour ces structures. 

La députée dit qu’au vu du montant en question, notamment, elle ne veut 
pas forcément aller plus loin dans cette réflexion. Elle estime toutefois qu’à 
l’avenir, il faudrait veiller à faire payer le prix coûtant aux autres cantons 
signataires d’un concordat au lieu que Genève subventionne le séjour des 
détenus des autres cantons.  

 

La Présidente propose de passer au vote. 

 

Vote en premier débat 

 

La Présidente met aux voix l’entrée en matière du PL 11169. 

 

L’entrée en matière du PL 11169 est acceptée à l’unanimité des 
commissaires présents, par : 
 
14 (2S, 3V, 2PDC, 2R, 3L, 1UDC, 1MCG) 
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Vote en deuxième débat 

 

La Présidente met aux voix l’article 1 « Contrat de prestations ». 

Pas d’opposition, l’article 1 est adopté. 

 

La Présidente met aux voix l’article 2 « Aide financière ». 

Pas d’opposition, l’article 2 est adopté. 

 

La Présidente met aux voix l’article 3 « Rubrique budgétaire ». 

Pas d’opposition, l’article 3 est adopté. 

 

La Présidente met aux voix l’article 4 « Durée ». 

Pas d’opposition, l’article 4 est adopté. 

 

La Présidente met aux voix l’article 5 « But ». 

Pas d’opposition, l’article 5 est adopté. 

 

La Présidente met aux voix l’article 6 « Prestations ». 

Pas d’opposition, l’article 6 est adopté. 

 

La Présidente met aux voix l’article 7 « Contrôle interne ». 

Pas d’opposition, l’article 7 est adopté. 

 

La Présidente met aux voix l’article 8 « Relation avec le vote du budget ». 

Pas d’opposition, l’article 8 est adopté. 

 

La Présidente met aux voix l’article 9 « Contrôle périodique ». 

Pas d’opposition, l’article 9 est adopté. 

 

La Présidente met aux voix l’article 10 « Lois applicables ». 

Pas d’opposition, l’article 10 est adopté. 
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Vote en troisième débat 

 

Le PL 11169 dans son ensemble est adopté à l’unanimité des 
commissaires présents, par : 
 
14 (2S, 3V, 2PDC, 2R, 3L, 1UDC, 1MCG) 
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Projet de loi 
(11169) 

accordant une aide financière annuelle monétaire de 250 000 F et non 
monétaire de 30 000 F à l'Association La Pâquerette des Champs pour 
les années 2013 à 2016 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et l'Association La Pâquerette 
des Champs est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
1 L'Etat verse, pour les années 2013 à 2016, à l'Association La Pâquerette des 
Champs un montant de 250 000 F, sous la forme d'une aide financière 
monétaire de fonctionnement. 
2 L'Etat attribue également une aide financière non monétaire de 
fonctionnement, pour les années 2013 à 2016, d'un montant annuel de 
30 000 F pour la mise à disposition de locaux. 
3 Les montants prévus aux alinéas 1 et 2 sont attribués au sens de l'article 2 de 
la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005 (ci-
après : LIAF). 
4 Dans la mesure où l'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel au 
sens de l'article 25 LIAF, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale du 
contrat de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil 
d'Etat dans les cas visés par l'article 8, alinéa 2. 
 

Art. 3 Rubrique budgétaire 
1 L'aide financière monétaire de 250 000 F figure, pour les exercices 2013 à 
2016, sous le programme « H07 Privation de liberté et mesures 
d'encadrement » et la rubrique 04.05.01.00 365.04000 du budget annuel voté 
par le Grand Conseil. 
2 L'aide financière non monétaire de 30 000 F figure, pour les exercices 2013 
à 2016, sous les rubriques 04.05.01.00 365.14000 et 05.04.07.20 427.15254 
du budget annuel voté par le Grand Conseil. 
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Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2016. L'article 8 est réservé. 
 

Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre à l'Association La Pâquerette des Champs 
de poursuivre ses activités dans le domaine de la privation de liberté et des 
mesures d'encadrement. 
 

Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
L'Association La Pâquerette des Champs doit respecter les principes relatifs 
au contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'aide financière accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par l'Association La 
Pâquerette des Champs est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur 
les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le 
département de la sécurité. 
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Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 



 PL 11169-A9/18

CONTRAT DE PRESTATIONS



PL 11169-A 10/18



 PL 11169-A11/18



PL 11169-A 12/18



 PL 11169-A13/18



PL 11169-A 14/18



 PL 11169-A15/18



PL 11169-A 16/18



 PL 11169-A17/18



PL 11169-A 18/18


